
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ACTION ET DES COMPTES PUBLICS 

Arrêté du 26 juin 2017 fixant la liste des thèmes des épreuves d’admissibilité de composition du 
concours externe, de l’épreuve de note administrative du concours interne et de l’épreuve de 
note de synthèse du troisième concours d’accès aux instituts régionaux d’administration de la 
session 2017 (épreuves du 20 février 2018) 

NOR : CPAF1718166A 

Le ministre de l’action et des comptes publics, 
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modi!ée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi 

no 84-16 du 11 janvier 1984 modi!ée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
Vu le décret no 84-588 du 10 juillet 1984 modi!é relatif aux instituts régionaux d’administration ; 
Vu l’arrêté du 6 juin 2008 modi!é !xant la nature, la durée et le programme des épreuves des concours d’entrée 

aux instituts régionaux d’administration, notamment son article 5, 

Arrête : 
Art. 1er. – La liste des thèmes prévus à l’article 5 de l’arrêté du 6 juin 2008 modi!é susvisé est dé!nie ci-après : 
– politiques publiques de cohésion sociale et égalité des chances ; 
– !nances publiques et intervention économique ; 
– gestion publique et performance dans les services publics ; 
– le système éducatif, du premier degré à l’enseignement supérieur ; 
– développement durable et politiques publiques ; 
– l’organisation territoriale de la France. 
Art. 2. – Le directeur général de l’administration et de la fonction publique est chargé de l’exécution du présent 

arrêté, qui sera publié au Journal of!ciel de la République française. 
Fait le 26 juin 2017. 

Pour le ministre et par délégation : 
La sous-directrice des compétences  

et des parcours professionnels, 
C. KRYKWINSKI   
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